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Principe de précaution� 
En juillet 98, dans ce même bulletin (n° 90), nous attirions 
l’attention sur la nécessité de neutraliser les virus, toxi-
nes� et autres agents contaminants qui s’attaquent au 
Service Public. Mon prédécesseur invitait les personnels à 
se prémunir contre les agressions plus ou moins visibles� 
Nous sommes bien d’accord et le moment du rappel est 
venu pour faire face aux virus : 
 *Apprentissage qui s’est développé ces dernières 
années : dans notre région certains établissements privés 
recrutent les jeunes sortis su système éducatif public; dans 
notre région un jeune désirant préparer un CAP 
« Charpente » ne peut pas le faire en LP ou en EREA� 
 *Privatisation : la transformation des MA en 
« contractuels » en est un exemple explicite : l’éducation 
nationale se comporte comme un employeur privé !  
 *Régionalisation : plus que le mouvement 
« déconcentré » dont nous voyons bien depuis 3 ans les 
nombreux effets négatifs, certains rêvent d’une régionalisa-
tion du recrutement, de la gestion régionale de plusieurs 
corps de personnels de l’éducation nationale�Les pre-
miers atteints par ce mal pourraient être les personnels non
-enseignants� 
Il est plus que temps de développer les anticorps pour sau-
ver le service public d’éducation , sa laïcité et les person-
nels qui y travaillent : enseignants, MI-SE, CPE, agents 
administratifs, techniciens, ouvriers, personnels de service 
et personnels de santé et de maintenir l’égale dignité entre 
les jeunes en lycée et en lycée professionnel. 

Retrouvez la section académique sur son site internet : http://www.chez.com/snetaapoitiers/ 

Votre adhésion au SNETAA e.i.L est 
une excellente méthode prophylacti-
que afin de faire reculer l’épidémie ! 
Enseignez couverts ! 
Le SNETAA, comme il le fait depuis 
50 ans, saura combattre l’infection 
qui tente de gagner du terrain. 
Ensemble, en adhérant et en votant 
pour les listes nationale et académi-
que SNETAA e.i.L. nous devons et 
nous pouvons neutraliser ces atta-
ques afin de garder en bonne santé 
le service public. 
 
 Royan, le 21 septembre 2002 
    Claude Boé 
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« Le SNETAA c'est comme Professeur en Lycée Pro-
fessionnel. Une fois qu'on y a goûté (enseignement 
ou syndicat) le reste vous semble fade. Je vote sne-
taa pour préserver mon avenir en LP. » 
  JPierre Ardon (LP Réaumur-Poitiers) 

« Le respect de la charte d’Amiens et la laïcité sont à mon sens les valeurs fonda-
mentales qui ont permis au SNETAA d’amener les PLP et la formation  initiale au 
niveau que nous connaissons. » 
Joël Rasteau ( PLP retraité - 16) 

« Je vais voter SNETAA pour son indépen-
dance politique, son sérieux, sa compéten-
ce. » 
Romuald Carry (SEGPA - Cognac) 

« Le SNETAA est le seul qui en toute indépendance défend l’enseignement professionnel public et ses 

personnels. » 

Viviane Poireau (SEGPA - Royan) 

« Depuis des années le SNETAA a défendu 

les personnels, obtenu les 18 heures pour 

tous, refusé la globalisation et défendu la laï-

cité. » 

Colette et JF Moreau (LP Surgères) 

« Le SNETAA est le seul à défendre véritable-

ment la formation initiale en LP, EREA et 

SEGPA. » 

Patrick Machet (LP Parthenay) 

Depuis 50 ans le SNETAA sait de quoi il parle en matière de 

formation professionnelle… 

Il doit rester le premier syndicat des Lycées professionnels, 

SEGPA et EREA, dans l’indépendance et la laïcité. 

Alain Rigaud ( LP Loudun) 

J’ai toujours voté SNETAA… 
Ce n’est pas parce que je suis titulaire que je 
vais abandonner aujourd’hui ! 
Elisabeth Forestier (SEGPA - Rochefort) 

Ont déjà apporté leur soutien aux listes présentées par le SNETAA e.i.L : 

 
Claude Boé (LP Champlain - Royan) ; Sophie Texier (LP Hôte-

lier - Poitiers) ; Françoise Bu- reau (LP Signoret - Bressuire) ; 

Françoise Lejeune (LP Rompsay - La Rochelle) ; Samuel 

Seguy (EREA 16) ; Alain Rigaud (LP M. Godrie - Loudun) ; 

J.François Moreau (LP Rompsay - La Rochelle) ; Y.Henri 

Saulnier (LP Le Verger - Châtellerault) ; Gérard Grangeteau 

(LP Sillac - Angoulème) ; Serge Grossin (TZR LP Réaumur - 

Poitiers) ; J.Pierre Monticelli (Retraité 16) ; Henri Lalouette (LP 

Rostand - Angoulème) ; Christelle Laffont (TZR LP Jmain 

- Niort) ; Elisabeth Forestier (SEGPA La Fayette - Rochefort) ; 

Rachel Yanamadji (TZR L. Armand - Poitiers) ; Pascal Riva-

lière (LP Réaumur - Poi- tiers) ; Paulette Gemard (SEGPA - 

Cerizay) ; Michel Dupé (LP Sillac - Angoulème) ; Albert Nda-

me (TZR LP A. Perret - Poi- tiers) ; Eric Berthelot (LP Vieljeux 

- La Rochelle) ; Janine Rivet (LP Thouars) ; Pierre Magnard (LP 

le Dolmen - Poitiers) 

La liste des candidats SNE-

TAA à l’élection des repré-

sentants aux Commissions 

Administratives Paritaires 

Académiques a été établie et 

votée par le Bureau acadé-

mique au mois de juin 2002. 

Comme les collègues qui 

l’ont déjà fait vous pouvez 

adresser - par courrier ou sur 

le site internet - votre sou-

tien aux listes SNETAA na-

tionale et académique. 

Je soutiens les listes SNETAA car c’est le seul syndicat qui assume pleinement son rôle de défense 
des PLP, sans complaisance avec les gouvernements successifs, hors des querelles politiciennes… 
Philippe Nicolleau (LP P. Guérin - Niort) 
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L’ équipe académique SNETAA e.i.L. 

A qui vous adresser ? 

Secrétaire académique Claude BOE 05 46 38 78 06 (tel/fax) 

cboe290148@aol.com 

Trésorier académique Gérard GRANGETEAU 05 45 94 24 53 (tel/fax) 

gerard.grangeteau@wanadoo.fr 

Secrétaire départemental 16 Samuel SEGUY 05 45 39 62 07 (tel/fax) 

samuel.seguy@wanadoo.fr 

Secrétaire départementale 17 Françoise LEJEUNE 05 46 56 62 59 (tel/fax) 

Secrétaire départementale 79 Françoise BUREAU 05 49 96 16 14 (tel/fax) 

Secrétaire départementale 86 Sophie TEXIER 05 49 61 29 37 (tel/fax) 

Webmestre site internet J.Pierre ARDON 05 49 54 44 98 

www.chez.com/snetaapoitiers/ 

Formation Syndicale Françoise LEJEUNE 05 46 56 62 59 (tel/fax) 

AIS : SES-SEGPA 

         EREA 

Monique GROLLEAU 

Roland TURGNE 

05 49 66 39 69 

05 45 21 73 95 

Stagiaires IUFM 

Stagiaires en situation 

Patrick MACHET 

Thierry GREGOR 

05 49 64 29 45 

Retraités Joël RASTEAU 05 45 69 37 55 

MA - Contractuels - Vacataires Serge GROSSIN 05 49 50 15 42 

Chefs de travaux Françoise BUREAU 05 49 96 16 14 (tel/fax) 

   

SNETAA Personnels de Direction  Chantal FOUGERE 05 46 23 55 00 

SNETAA CPE Anne DELORME 05 49 70 67 61 

SNETAA Agrégés et Certifiés Le nom du correspondant  sera publié dans le prochain n° 

Après réunion des instances académiques 

Depuis la  création de notre site par J.Pierre Ardon ( il y a moins de 4 ans )  

50098 personnes ( au 20 septembre 2002 ) 

sont venues consulter le site académique du SNETAA ! 86500 pages ont été consul-

tées au cours de l’année dernière, y compris par ceux qui s’interrogent sur notre re-

présentativité… Preuve, s’il en fallait une, de notre existence, de notre dynamisme et 

de notre efficacité au service des personnels... 

 

Vous pouvez y trouver, comme ceux qui l’ont déjà consulté,  l’actualité académique et na-

tionale, des textes de références, les éditoriaux, un forum pour s’exprimer, la possibilité de 

poser des questions etc….etc…. 

 

Pour être informé 

Pour être écouté et défendu 

Pour défendre l’enseignement professionnel, le service publique, la laïcité 

 

Un seul réflexe : le SNETAA e.i.L. 
http://www.chez.com/snetaapoitiers/ 
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   Permanence  téléphonique  SNETAA  Académie  de  Poitiers  
2002-2003 

     Le tél/fax du secrétaire académique (05.46.38.78.06) est occupé ou il est absent 

Vous pouvez contacter votre secrétaire départemental :  
 

Charente : Samuel SEGUY (05.45.39.62.07)  
 Charente maritime : Françoise Lejeune (05.46.56.62.59) 

Deux-Sèvres : Françoise Bureau (05.49.96.16.14)  Vienne : Sophie Texier (05.49.61.29.37) 

Mais ayez le réflexe « permanence » : 

 
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

9h-12h 
Serge 

GROSSIN 
05 49 50 15 42 

S. TEXIER 
05 49 61 29 37 

 
A. RIGAUD 

05 49 98 36 51 

Joël 
RASTEAU 

05 45 69 37 55 

F.  BUREAU 
05 49 96 16 14 

 
F. LEJEUNE 

05 46 56 62 59 

J.F MOREAU 
05 46 68 97 11 

14h-
17h 

Claude 
BOE 

05 46 38 78 06 

Jean-Pierre 
ARDON 

05 49 54 44 98 

Patrick 
MACHET 

05 49 64 29 45 

Henri 
LALOUETTE 

05 45 95 30 81 

18h-
21h 

Claude 
BOE 

05 46 38 78 06 

Gérard 
GRANGETEAU 
05 45 94 24 53 

Samuel 
SEGUY 

05 45 39 62 07 

Serge 
GROSSIN 

05 49 50 15 42 

Laisser 
message 

sur le  
répondeur 

du 
secrétariat 

   académique 

Vous pouvez également poser vos questions par l’internet : 
 cboe290148@aol.com  

ou sur notre site : http://www.chez.com/snetaapoitiers/ 
Un membre de l’équipe académique vous répondra. 

Adhésions - réadhésions 

 
� Vous souhaitez réadhérer mais vous avez égaré 

les documents qui vous ont été adressés 
� Vous souhaitez rejoindre le SNETAA 
 
adressez-vous au Secrétariat Académique  :  
1 rue Georges Bizet - 17200  ROYAN. 
 
Vous pouvez également y faire parvenir votre bulle-
tin accompagné du paiement ainsi que vos ques-
tions ou remarques. 
 

Je souhaite adhérer au SNETAA-e.i.L. 

 

Nom :  

Prénom : 

Adresse : 

 

 

Etablissement : 
 

 

Pour adhérer, retourner le bulletin ci-dessous à 

Claude Boé - 1 rue Georges Bizet - 17200  ROYAN 


